
  
 
 

COMMUNIQUE 
 

Charmes sur Rhône, le 25 mars 2009 
 
 

La société ANTARTIC II  adopte le principe de précaution  
et lance un plan de rappel sur des produits contenant du curry 

 
Produit : Spécial volaille 
Marque : CIGALOU 
Conditionnement : flacon verre 30g 
DLUO (date limite d’utilisation optimale) et n° de lot :  
20/07/10 L44 toutes heures 
Code emballeur : 07055 

 
Produit : Spécial poisson 
Marque : CIGALOU 
Conditionnement : flacon verre 45g 
DLUO (date limite d’utilisation optimale) et n° de lot :  
10/06/10 L55 toutes heures  
19/07/10 L55 et L56 toutes heures 
23/08/10 L56 toutes heures  
Code emballeur : 07055 

 
Produit : Curry 
Marque : CIGALOU 
Conditionnement : flacon verre 35g 
DLUO (date limite d’utilisation optimale) et n° de lot :  
11/06/10 L121 toutes heures  
19/07/10 L122, L123 et L124 toutes heures 
20/07/10 L122, L123 et L124 toutes heures 
Code emballeur : 07055 
 
Suite au protocole d’analyses des épices importés, la société ANTARTIC II  a décidé, par principe de 
précaution, de procéder à un plan de rappel. Ce rappel concerne des flacons contenant du curry vendus au 
rayon épicerie sous la marque CIGALOU et commercialisés exclusivement dans les magasins Intermarché/ 
Ecomarché. Il fait suite à la découverte d’un colorant non autorisé pour un usage alimentaire dans les produits. 
 
Cette mesure a été prise en concertation avec  l’AFSCA (Agence Fédérale pour la Sécurité de la Chaîne 
Alimentaire) et le distributeur, car ces produits peuvent être encore stockés à domicile et non consommés.  
 
Nous invitons les consommateurs à ne pas les consommer et à les rapporter sur le lieu d’achat où ils seront 
remboursés. 
 
Un  numéro  d’information +00 33 4 75 60 82 50 est mis à disposition des 
consommateurs. 
 
Dès la détection de cet incident, toutes les mesures de sécurité ont été prises afin que cela ne se reproduise pas 
et des contrôles renforcés sur les approvisionnements sont aujourd’hui en place.  
 
Contact presse :  
Rémi TOULOUSE Tél. +00 33 75 60 44 01 
 


